
DEMANDE DE CLARIFICATIONS III 
 

 

QUESTIONS-REPONSES 
 
1. En ce qui concerne la désignation pour la diffusion de message sur Ecran Led à 
Bobo Dioulasso et à Ouaga, notre pack réseau d'affichage ne dispose pas d'Ecran 
LED à Bobo Dioulasso. Nous est-il permis de soustraire du devis l'affichage Ecran 

LED à Bobo Dioulasso?  

 

Réponse: Conformément au dossier d’appel d’offres, les offres 
partielles ne sont pas autorisées (voir clauses 19 et alinéas). Nous 

vous encourageons à vous conformer aux TDRs. 
 
2. Pour les radios locales, bien vouloir nous préciser (délimiter) le nombre de radios 
sollicitées par localités. 

 
Réponse: Cela relève de la stratégie de communication du soumissionnaire. 
Nous attendons une meilleure proposition qui permette d'assurer une bonne 
couverture de chaque région.  
 

3. Pour l'affichage 12m2, le tarif de location à Ouagadougou diffère de celui des 
autres villes (tenant compte de la pose). SVP, pouvez-vous préciser le nombre 
d'affiches 12m2 pour la ville de Ouagadougou? 
 

Réponse: Cela relève de la stratégie de communication du soumissionnaire. 
Nous attendons une meilleure proposition qui permette d'assurer un maillage 
de tous les chefs-lieux de province, y compris Ouagadougou et Bobo.  
 

4. Nous avons constaté que parmi la liste des médias sollicitée notamment ceux de 
confession religieuse, vous avez omis les médias de confession musulmane, 
pourtant il en existe. Nous vous suggérons de prendre en compte l’équilibre 
confessionnelle en associant les médias de confession musulmane à l'instar de la 
Radio Ridwane FM et de la télévision Al Huda, etc. 
  

Réponse: Prière vous en tenir à ce qui est décrit dans l’appel d’offres.  
 

5. Pour élaborer le planning des activités et permettre aux médias d'aménager leur 
agenda, nous souhaitons que vous confirmez les dates exactes (ou période exacte) 
de la campagne ou si il y a des changements de dates, de bien vouloir nous en 
informer à cette phase de préparation du dossier, afin que le planning ne soit pas 
faussé. 

 
Réponse: Le planning est indicatif. Nous ne pouvons pas vous 

communiquer des dates ou périodes exactes, car susceptible de 
changement (cas de force majeure par exemple). Vous en tenir 

aux TDRs.    
 
 


